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Convention de répartition des agents  

suite à la dissolution du SIVOM  
 

Article L.5212-33 du Code général des collectivités territoriales 

 
 
 
 

Préambule : 

L’article L.5212-33 du Code général des collectivités territoriales dispose que « La répartition des 

personnels concernés entre les communes membres ne peut donner lieu à un dégagement des cadres. 

Les personnels concernés sont nommés dans un emploi de même niveau et en tenant compte de leurs 

droits acquis. Les communes attributaires supportent les charges financières correspondantes » 

. 
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Entre les soussignés :  

SIVOM du Pays de SCAER représenté par son Président dûment habilité par délibération du 
………………………….……………, M. Guy FAOUCHER.  

d'une part, 

Et : La commune de BANNALEC représentée par son Maire, M. Christophe LE ROUX dûment habilité 
par délibération n° ………… du …………………………………………, 

Et : La commune de SCAER représentée par son Maire, M. Jean-Yves LE GOFF dûment habilité par 
délibération n° ………… du …………………………………………, 

D’autre part, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5212-33, 

Vu les statuts du SIVOM du Pays de Scaër, adoptés par l’organe délibérant de la collectivité en date 
du ………….. (Préciser les références des statuts de la collectivité amenée à être dissoute), 

Vu les délibérations des communes de BANNALEC et SCAËR relatives à la formation, au temps de 
travail, aux régimes indemnitaires et aux politiques sociales applicables au personnel, 

Vu les délibérations des communes de BANNALEC (20/01/2023), SAINT-THURIEN (23/01/2023), 
SCAËR (25/01/2023), et TOURC’H (30/01/2023), approuvant la dissolution du SIVOM du Pays de 
SCAËR,   

Vu les avis du comité social territorial du CDG29 et des communes de BANNALEC et SCAËR,  

 

 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QU'IL SUIT 

Article 1 : Objet de la convention  

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de la répartition des personnels, 
consécutive  à la dissolution du SIVOM en date du 31 décembre 2023. 

Article 2 : Prise d’effet 

La présente convention est applicable dès le 1er janvier 2024. 
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Article 3 : Répartition des agents 
Les agents concernés par la présente convention seront répartis de la façon suivante : 

Collectivité d’origine : 

SIVOM du Pays de Scaër 

Date de la délibération : décembre 2023 

Personnels concernés : 

 

Nom de l’agent Statut de l’agent 

(fonctionnaire, contractuel, contrat 
aidé) 

Grade Durée 
hebdomadaire 
de service (en 
35ème ) 

LECORRE Gisèle Fonctionnaire Adjoint administratif 
principal de 1° classe 7° 
échelon 

35/35° 

NICOLAS Yves  Fonctionnaire Technicien territorial 9° 
échelon 

35/35° 

ROBIN Yves Fonctionnaire Adjoint technique 10° 
échelon 

35/35° 

QUERE Henri Fonctionnaire Adjoint technique 
principal de 1° classe 9° 
échelon  

35/35° 

LE MIEUX Michèle Fonctionnaire Adjoint technique 7° 
échelon 

6/35° 

    

    

Collectivités d’accueil : 

Commune de BANNALEC 

Date de la délibération : décembre 2023 

Personnels concernés : 

Nom de l’agent 

Statut de l’agent 
(fonctionnaire, contractuel, contrat 

aidé) 
Grade 

Durée 
hebdomadaire 
de service (en 

35ème) 

ROBIN Yves Fonctionnaire Adjoint technique 10° 
échelon 

35/35° 

QUERE Henri Fonctionnaire Adjoint technique 
principal de 1° classe 9° 

échelon  

35/35° 
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Commune de SCAËR 

Date de la délibération : décembre 2023 

Personnels concernés : 

Nom de l’agent 

Statut de l’agent 
(fonctionnaire, contractuel, contrat 

aidé) 
Grade 

Durée 
hebdomadaire 
de service (en 

35ème) 

LECORRE Gisèle Fonctionnaire Adjoint administratif 
principal de 1° classe 7° 
échelon 

35/35° 

NICOLAS Yves Fonctionnaire Technicien territorial 9° 
échelon 

35/35° 

LE MIEUX Michèle Fonctionnaire Adjoint technique 7° 
échelon 

6/35° 

    

Article 4 : Situation des agents  

Les agents concernés par la présente convention sont transférés de plein droit vers leur commune 
d’accueil, dans le respect de la répartition prévue à l’article 3 de la présente convention, en date du 
premier janvier 2024. 

Les agents sont transférés vers les collectivités d’accueil dans les conditions suivantes : 

- Les agents fonctionnaires : Ils conservent leur grade, ainsi que leurs conditions de statut et 
d'emploi initiales. Ils conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui 
leur était applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis en application du 
troisième alinéa de l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

- Les agents contractuels de droit public : Ils conservent la nature de l'engagement et 
notamment les conditions d’exercice des missions, la rémunération ainsi que la 
durée (déterminée ou indéterminée) 

Article 5 :  Coût du transfert de personnel 

Les communes d'accueil signataires de la présente convention supportent les charges financières 
correspondant aux personnels qui leur sont transférés, à l’exception de la valorisation des comptes 
épargne temps repris dans la convention financière de dissolution. 

Article 6 : Litiges 

Tous les litiges concernant la présente convention ainsi que son application relèvent de la 
compétence du tribunal administratif de Rennes (35). 
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Article 7 :  Dispositions diverses 

La présente convention sera transmise à la Préfecture du Finistère et notifiée au SIVOM et à ses 
communes membres. 

 

Fait à ……………….., le …………………….., en …………… exemplaires (autant d’exemplaires que de parties) 

(Concerne la collectivité dissoute) 

Pour le SIVOM du Pays de Scaër 

Signature / Cachet 

Le Président, 
Guy FAOUCHER 

Pour la commune de BANNALEC 

Signature / Cachet 

Le Maire 
Christophe LE ROUX 

Pour la commune de SCAËR 

Signature / Cachet 

Le Maire 
Jean-Yves LE GOFF 
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Fiche méthodologique :  

Convention de répartition des agents suite à une d’un syndicat intercommunal 
 

 
 
 

Dans le cadre de la dissolution du SIVOM, la convention de répartition des agents a pour objectif de 
déterminer les collectivités vers lesquelles les agents fonctionnaires titulaires/stagiaires ou 
contractuels du SIVOM vont être transférés et de définir les modalités de transferts susvisés. 
 

b Travail préparatoire à la conclusion de la convention de répartition des agents  
 
Il semble indispensable que le SIVOM mette à disposition des communes vers lesquelles les agents 
sont transférés, tout document contenant des informations les concernant, notamment celles qui 
précisent les avantages transférables vers la nouvelle structure. 
 
Il peut s’agir par exemple de tout document précisant: 
 

- (le cas échéant) que l’agent bénéficie d’un report de ses congés annuels et des jours ARTT non 
pris au titre de l’année N-1 

- le nombre de jours acquis sur le compte épargne temps des agents 
- le nombre de jours dont bénéficie l’agent au titre de son droit individuel à formation 

 
De même, il peut s’agir (le cas échéant) de délibérations : 
 

- ayant instauré le régime indemnitaire de chaque collectivité, ainsi que les arrêtés individuels 
d’attribution 

- accordant des avantages acquis en application du troisième alinéa de l'article 111 de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984 

 
b Procédure concernant la conclusion de la convention de répartition du personnel 

 
Afin de préparer de la manière la plus optimale le transfert des personnels, il peut être conseillé de 
suivre les étapes suivantes :  
 

1- Une information préalable des agents concernés par les transferts 

2- La consultation du comité social territorial de chaque collectivité afin de recueillir un avis 
préalable à la répartition des agents 

3- Elaboration et signature de la présente convention ayant pour objet la répartition des agents 
et prise de la délibération autorisant la signature de la convention 

4- Une nouvelle information des agents concernés afin de leur préciser si des modifications sont 
intervenues lors de la conclusion de la convention, une notification à la préfecture ainsi 
qu’une information écrite des différents interlocuteurs impactés par les transferts de 
personnels 

 
Les modalités de cette répartition sont prévues dans la convention, qui doit nécessairement être 
conclue, au plus tard un mois avant la dissolution, entre : 

- le président du SIVOM du Pays de Scaër 
- les maires des communes d’accueil  
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À défaut d'accord dans le délai d’un mois avant la dissolution, le ou les représentants de l'Etat 
dans le ou les départements fixent les modalités de répartition des agents par arrêté.  

 

 

 

 


